
 Formation Musicale 
 
 Formation Musicale Adulte 
 
 Orchestre débutant 
 
 Classe d’Orchestre 
 
 Orchestre Impro-Jazz 
 
 Ensemble de Cuivres 
 
 Atelier Rock et  
 Musiques Actuelles 
 
 Ensembles Instrumentaux 
 
 Chorale d’Adultes 

Flûte    : Benoît Leleu 

Hautbois    : Gaëlle Poilly 

Clarinette   : Laurence Leuiller 

Saxophone  : Christine Horville 

Trompette  :  Domonique Leroy  

Cor:             :  Tudor Ungueranu 

Trombone   : Luc Herbaut 

Tuba            :  Antoine Neyens 

Percussions:  Alain Muszynski 

Tambour -Batterie: Emeric Cressent 

Piano          :  Antoine Cottret, et 

   :  David Catel 

Guitare      :  Philippe  Elter 

Chant         : Pascale Corruble 

 Les Disciplines enseignées  
 et les Professeurs 

Les Pratiques Collectives 
 

  Les Animations 

 

   Goûter de Noël 

   Animations Maison de Retraite 

  Stage de Guitare-Rock 

  Stage de Pratiques Collectives 

  Concerts 

  Auditions  

  Semaine Musicale 

  Fête de la Musique 

  Présentations Instrumentales 

  Préparation aux Examens 
 



Nos Correspondances 

� 03/22/30/67/90 

℡ 03/22/30/40/42 

� ecoledemusiqueduvimeu@orange.fr 

� Rue du Gal Leclerc 80130   F-Escarbotin     

 

 Les Tarifs 

  Formation Musicale:  26,50 € 

  Formation Instrumentale:  26,50 € 

  Demi-Tarif pour un 2ème enfant 

  Instrument  et Chant  Adulte: 50 € 

  Piano– Guitare Adulte: 168 € 

 

 Ecole de Musique du Vimeu 

   Présidée par Monsieur Bernard  Davergne, 

c’est une réalisation du Syndicat à Vocation 

Multiple du Vimeu.  

   Elle est co-dirigée par Laurence Leuiller,  

Christine Horville, et Benoît Leleu et fête 

cette année les 30 ans de la Chorale. 

   Pour entrer à l’école de Musique, il faut être 

âgé de 5 ans et habiter une des 14 Communes 

de la CCVI:  Aigneville, Béthencourt, Bourse-

ville, Chepy, Feuquières, Fressenneville, Friville-

Escarbotin, Méneslies, Nibas, Ochancourt,     

Tully,  Valines, Woincourt,  Yzengremer. 

   L’école forme des musiciens pour leur 

Culture, leur Passion, leur Plaisir et l’Avenir 

des Sociétés Musicales. Les élèves peuvent 

être transportés par les cars de la CCVI.                                                                                  

Les Examens de fin d’année sont organisés    

par la Fédération Musicale de la Somme. 


